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En 2007-2008, 1 282 000 jeunes de France métropolitaine et des
DOM, soit 24 % des élèves du second degré, ont bénéficié d’une
bourse nationale. Cette proportion est deux fois plus élevée dans
les établissements publics que dans les établissements privés :
26,9 % contre 12,8 %. Elle est également beaucoup plus élevée
dans les départements d’outre-mer, qui comptent un peu plus de
la moitié d’élèves boursiers dans l’enseignement secondaire.
Le pourcentage de boursiers varie sensiblement d’un cycle
d’enseignement à l’autre : en collège, il dépasse légèrement
24 %, comme en second cycle technologique. Il est en revan-
che nettement plus élevé en second cycle professionnel
(33,8 %) qu’en second cycle général (15,9 %).
Les bourses nationales de collège concernent 766 000 jeunes
de France métropolitaine et des DOM, soit 27,4 % des élèves
des collèges publics et 11,9 % dans les collèges privés.
En lycées, 516 000 jeunes ont bénéficié d’une bourse nationale
en 2007-2008, soit 23,5 % des lycéens de France métropolitaine
et des DOM : 26,1 % pour l’enseignement public et 13,9 % pour
l’enseignement privé.
Depuis 1983, la bourse attribuée aux lycéens professionnels a
été scindée en deux parties : la bourse proprement dite, varia-
ble en fonction des ressources et des charges des familles, et
la prime de qualification, fixe et d’un montant de 435,84 euros,
pour l’ensemble des élèves de BEP ou CAP en deux ans, et ceux
qui suivent une mention ou une formation complémentaire à
l’un de ces diplômes.
Par ailleurs, est attribuée une prime d’équipement de
341,71 euros aux élèves de certaines formations et une prime
de 217,06 euros pour les élèves qui entrent en seconde, 
première ou terminale.
La bourse au mérite a été créée à la rentrée 2000. À la rentrée de
2006, le dispositif des bourses au mérite a été consolidé en appli-
cation de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de
l’école. Désormais, la bourse au mérite est attribuée, de droit,
aux élèves, boursiers de lycée, ayant obtenu une mention “bien”
ou “très bien” au DNB. Elle peut également être attribuée à des
élèves boursiers de lycée qui, sans avoir obtenu de mention au
DNB, se sont distingués par leur effort dans le travail.
D’un montant annuel de 800 euros, elle est soumise aux
mêmes règles de gestion que les bourses.
La prime à l'internat, créée à la rentrée de 2001, est versée
automatiquement à tous les boursiers nationaux internes de
collège, de lycée et des EREA. D’un montant annuel de
234,93 euros, elle est soumise aux mêmes règles de gestion
que les bourses.

■ Bourses nationales. Bourses payées sur des crédits du bud-
get du ministère de l’Éducation nationale. Il existe des bourses
départementales, non comptabilisées ici, prises en charge par
les crédits des conseils généraux.

■ Bourses du second degré. Le montant d’une bourse d’études
du second degré est évalué en fonction des ressources et des
charges des familles, selon un barème national.

■ Bourses de collège. Les bourses de collège comportent
trois taux annuels différents : 76,62 euros, 212,25 euros et
331,47 euros en 2007-2008.

■ Bourses de lycées. Elles concernent les élèves scolarisés
en lycée et en EREA, y compris ceux de premier cycle, et de
CPA de CFA.
Le montant de la bourse varie selon le nombre de parts dont
bénéficie la famille. Ce nombre est fonction des ressources et
des charges familiales et peut varier entre 3 et 10 parts. Le
montant de la part de bourse est de 41,52 euros en 2007-2008.
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Sources : Direction générale de l’enseignement scolaire
(DGESCO) du ministère de l’Éducation nationale, 
sous-direction des moyens, des études et du contrôle de
gestion, bureau du programme “vie de l’élève”.
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Les bourses nationales du second degré 10.7
[ 1 ]  Nombre et pourcentage de boursiers nationaux dans le second degré en 2007-2008 

(France métropolitaine + DOM)

Public Privé Total
Boursiers (1)% Boursiers (1)% Boursiers (1)%

En collèges
Taux : 76,62 euros 307 727 41 684 349 411
Taux : 212,25 euros 173 643 18 987 192 630
Taux : 331,47 euros 207 615 16 399 224 014

Total France métropolitaine + DOM 688 985 27,4% 77 070 11,9% 766 055 24,2%
Primes à l'internat (7) 3 075 3 450 6 525

En lycées
Second cycle professionnel 208 911 37,3% 32 243 20,9% 241 154 33,8%

Nombre de parts/boursier 9,94 9,64 9,90
Montant/boursier (euros) 412,77 400,08 411,08
Primes d'équipement (3) 37 842 3 758 41 600
Primes à la qualification (4) 154 849 23 035 177 884
Primes d'entrée en seconde (5) - - -
Primes d'entrée en première (5 26 135 4 439 30 574
Primes d'entrée en terminale (5) 25 392 4 232 29 624
Bourses au mérite (6) 10 194 1 372 11 566
Primes à l'internat (7) 23 833 2 495 26 328

Second cycle général et technologique 220 391 19,4% 29 420 9,7% 249 811 17,4%
Enseignement général 163 780 18,2% 19 690 7,9% 183 470 15,9%
Nombre de parts/boursier 7,54 7,37 7,52
Montant/boursier (euros) 313,23 305,90 302,72
Primes d'équipement (3) - - -
Primes d'entrée en seconde (5) 63 329 7 249 70 578
Primes d'entrée en première (5) 41 478 5 191 46 669
Primes d'entrée en terminale (5) 40 920 5 279 46 199
Bourses au mérite (6) 52 296 5 425 57 721
Primes à l'internat (7) 10 309 1 797 12 106
Enseignement technologique 68 614 26,4% 9 382 14,7% 77 996 24,1%
Nombre de parts/boursier 9,58 9,33 9,54
Montant/boursier (euros) 397,62 387,14 396,35
Primes d'équipement (3) 6 511 592 7 103
Primes d'entrée en seconde (5) 396 47 443
Primes d'entrée en première (5) 28 658 3 960 32 618
Primes d'entrée en terminale (5) 32 863 4 398 37 261
Bourses au mérite (6) 6 880 793 7 673
Primes à l'internat (7) 6 078 904 6 982

Total lycées (8)

(France métropolitaine + DOM) 451 253 26,1% 65 061 13,9% 516 314 23,5%
Dont : bourses nouvelles 150 062 20 559 170 621
Nombre de parts/boursier 8,97 8,79 8,95

Total second degré
(France métropolitaine + DOM) 1 140 238 26,9% 142 131 12,8% 1 282 369 23,9%

(1) Pourcentage de boursiers sur l'ensemble des élèves.
(2) Valeur de la part de bourse en lycée  : 41,52 euros.
(3) Prime d'équipement : 341,71 euros.
(4) Prime à la qualification : 435,84 euros.
(5) Primes d'entrée en seconde, première ou terminale : 217,06 euros.
(6) Bourse au mérite : 800 euros.
(7) Prime à l'internat : 234,93 euros.
(8) Y compris les élèves de premier cycle scolarisés en lycée.
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